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SCOPE : 
• Bureau d’étude énergie orienté résultats

• Audits/Audits réglementaires
• Contrats de Performance énergétiques
• Monitoring
• Etudes en techniques spéciales 
• Installation et programmation de régulations

• Suivi administratif et technique dans les différentes 
phases du PLAGE pour différents organismes

Organismes Parc immobilier/surface Objectif PLAGE

AGInsurance 11 Bâtiments 

Offices/~175.000m²

4 GWhp ~8%

Trade Mart 2 Bâtiments Offices + 

commerces/195.000m²

9 MWhp ~0,5%

Eurocontrol 4 Bâtiments 

Offices/~75.000m²

3 GWhp ~10%
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BÂTIMENTS

Support sur 3 types de parc immobiliers différents

1. Bâtiments de type Offices (essentiellement composé de surfaces bureaux)

2. Bâtiments de type Commerces (essentiellement composé de surfaces 

commerciales) 

3. Bâtiments Public (essentiellement composé de surfaces bureaux et de salles 

de conférence/formation)
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BÂTIMENTS

Bâtiment Offices (Siège AGI – Jacqmain)
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BÂTIMENTS

Bâtiment Offices (AGI - Pont Neuf)
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BÂTIMENTS
Bâtiment commerces (Trade Mart Bruxelles)
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BÂTIMENTS
Bâtiment public (EUROCONTROL)
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INTERVENANTS
• Coordinateur PLAGE

• SPOC Bruxelles Environnement et sous-traitant (interne à l’organisme)

• Travail en équipe et sous-traitance (Optiwatt)

• Création d’une équipe PLAGE avec réunion de suivi bimensuelle + suivi documentation partagée 
via Sharepoint

• Sous-traiter tâches liées à l’exécution du PLAGE mais coordinateur reste le SPOC dans le cadre 
de toute la procédure PLAGE

• Bâtiments partagés 

• Echanges d’informations et de données + désignation d’un coordinateur principale



9

INTERVENANTS
• Le réviseur PLAGE

• Indépendant aux organismes visés par le PLAGE  Externe à BE

• Guide et SPOC PLAGE

• Vérification des données encodées et du PA

• Échanges + réunions

• Bruxelles Environnement

• Modalités réglementaires

• Officialisation de l’Objectif PLAGE

• Support réviseur

• Formation

• Appliquer d’éventuelles sanctions
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PHASE ET DÉLAIS

31/12/2020 31/03/2023

01/04/2026

30/06/2020 30/06/2022

Démarrage PLAGE en juillet 2019  phase d’identification reportée au 31/12/2020 à cause du Covid, 
initialement 07/2020
Programmation initialement pour juin 2022 reportée au 31/03/2023  Covid, période de référence difficile
Mise en œuvre durant 3 ans  2026 + évaluation
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PHASE ET DÉLAIS

• Identification 

• Désignation coordinateur PLAGE

• Listing parc immobilier

• Programmation

• Elaboration du cadastre énergétique

•  calcul des superficies précises par catégories + consommations 
associées (ép parois, vide techniques, …)

• Calcul des consommations de référence (dernier 12 mois ou 36 mois avec 
justification)

• Calcul de l’objectif = ∑ objectifs bâtiments (∑ objectifs zones de bâtiments) 
 (conso spécifique en EP) échelles d’efforts
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PHASE ET DÉLAIS

• Programmation (suite)

• Elaboration du PA et de la méthode de mesurage des économies (Standard ou IPMVP)

• Par bâtiment : type de mesurage, catégories AAPE, calcul économie EP,…

• Par action : description technique, calcul économie en EF et EP + hypothèses, calcul couts 
investissements

• Elaboration de la comptabilité énergétique

 Suivi pas à pas du Protocole PLAGE et du manuel d’utilisateur + support BE 
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PHASE ET DÉLAIS

• Mise en œuvre

• Mise en œuvre du PA + suivi dans la plateforme

• Mise en place du comptage

• Suivi des consommations énergétiques, calcul économies mensuelles avec reporting

• Evaluation

• Calcul des économies

• Bilan mise en place actions

• Rapport d’évaluation 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
IDENTIFICATION 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
IDENTIFICATION 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : CADASTRE 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : CADASTRE 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : ZONE DE CATÉGORIES  
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : ZONE DE CATÉGORIES  

Encodage surfaces

Inoccupation

Référence

Exclusion bâtiment avec accord de BE et justificatif
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Famille n° Description de la mesure Investissement TRS
Accord 

AGRE/AGI
N° 

priorité

Date de 
mise en 
œuvre 

estimée

Combustible 
[kWhi/an]

Electricité 
[kWh/an]

Energie 
finale 

[kWhf/an]

Energie 
primaire 

[kWhp/an]

Financière 
[€/an]

CO2 [t/an]
Euros tvac ou 

htva
[années

]

1  Remplacement chaudières suivant étude de préfaisabilité 186.860 186.860 186.860 6.166 37,746 200.000 32,43

2 Adaptation des paramètres de la production de chaud - antigel 161.162 161.162 161.162 5.318 32,555 8.425 1,58

3
Eviter les mise en manuelle inutile (adaptations des PDC jour 
nuit et d’anti gel, adaptations d’horaire). Conscientisation du 
technicien de maintenance.

4 Adaptations des courbes de chauffe

5 Mise en place de stop été sur circuits de distribution 

7 Analyse régulation chaudière (cascade, allures, modulation)

8 Amélioration du rendement des récupérateurs sur chaudières 62.287 62.287 62.287 2.055 12,582 10.000 4,87

9 Adaptation de la programmation légionnelle (journ à hebdo) 17.402 17.402 17.402 574 3,515 250 0,44

Eau chaude sanitaire 10
Adaptation du fonctionnement de l'ECS en fonction des besoins
Analyse des besoins ECS cuisines  4.000 4.000 4.000 132 0,808 500 3,79

11

Mise en place d’un horaire GP en prenant en compte 
l’occupation réelle du bâtiment : fonctionnement de 9h à 12h et 
de 13h à 18h avec surveillance CO2.

134.770 101.935 236.705 389.607 14.539 67,488 250 0,02

12

Adaptation de la régulation des débits des GP sur courbe en
fonction de mesures CO2 en régulant ces débits plutôt sur une 
valeur moyenne de CO2 et en privilégiant le
recyclage via les extracteurs ou les registres

161.724 61.161 222.885 314.626 11.392 56,827 15.000 1,32

13 Revue des PDC courbe T° de reprise et de pulsion 

14
Optimisation de démarrage de la ventilation boost de chaud pour 
compenser le fonctionnement des résistance 21.436 21.436 53.589 2.122 8,467 8.425 3,97

15 Limiter les débits GP (salle IT, archives, …) 6.533 6.533 16.333 647 2,581 125 0,19

16 Adaptation de l’humidification --> énergivore 97.615 97.615 97.615 3.221 19,718 8.425 2,62

17
Diminution du cycle de rinçage et de désinfection de 
l’humidificateur sur 10 GP

61.725 7.400 69.125 80.225 2.770 15,391 5.055 1,83

18
Eviter la mise en manuelle des installations de production de 
froid. Conscientisation du technicien de maintenance. 

19
Adaptation des paramètres de la production de froid- PDC, 
départ froid sur courbe,.... 73.000 73.000 182.500 7.227 28,835 1.000 0,14

20 Paramètrage stop hiver production et distribution 116.629 116.629 291.571 11.546 46,068 8.425 0,73

21 Mise en place d'un horaire sur la production de froid 

22
Placement d'une production de froid autonome pour le 
refroidissement des locaux data 

23 Arret du refroidissement des locaux Patch en période hivernale 233.257 233.257 583.143 23.092 92,137 3.125 0,14

Système d'éclairage 24 Etude relamping/relighting des Parkings 75.816 75.816 189.540 7.506 29,947 48.000 6,40

25
Adaptation des horaires VC - GP - Distri et prod chaud et froid 
(remise en ordre)

26 Installation de panneaux solaires 73.800 73.800 184.500 7.306 29,151 120.000 16,42

27 Sensibilisation occupants 10.000 10.000 25.000 990 3,950 1.000 1,01

28
Imposition d'une journée/semaine de télétravail en période 
estivale

48.000 48.000 120.000 4.752 18,960 1.000 0,21

29 Adaptation de la charge sur 2 TFO 29.940 29.940 74.850 2.964 11,826 4.370 1,47

TOTAL DES MESURESsans projet RWP 182.564 275.445 458.009 871.175 33.294 145,68 187.600 5,63

Inclus

Economies 

Système de chauffage

Système de ventilation

Système de climatisation

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2

Inclus mesure 20

Inclus mesure 20

Générales 

ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : PROGRAMME D’ACTIONS

Famille n° Description de la mesure Investissement TRS
Accord 

AGRE/AGI

Combustible 
[kWhi/an]

Electricité 
[kWh/an]

Energie 
finale 

[kWhf/an]

Energie 
primaire 

[kWhp/an]

Financière 
[€/an]

CO2 [t/an]
Euros tvac ou 

htva
[années

]

1  Remplacement chaudières suivant étude de préfaisabilité 186.860 186.860 186.860 6.166 37,746 200.000 32,43

2 Adaptation des paramètres de la production de chaud - antigel 161.162 161.162 161.162 5.318 32,555 8.425 1,58

3
Eviter les mise en manuelle inutile (adaptations des PDC jour 
nuit et d’anti gel, adaptations d’horaire). Conscientisation du 
technicien de maintenance.

4 Adaptations des courbes de chauffe

5 Mise en place de stop été sur circuits de distribution 

7 Analyse régulation chaudière (cascade, allures, modulation)

8 Amélioration du rendement des récupérateurs sur chaudières 62.287 62.287 62.287 2.055 12,582 10.000 4,87

9 Adaptation de la programmation légionnelle (journ à hebdo) 17.402 17.402 17.402 574 3,515 250 0,44

Economies 

Système de chauffage

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2

Inclus mesure 2
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : PROGRAMME D’ACTIONS

Calcul des indicateurs via fichier Excel PA 
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ETAPES RÉALISÉES - PLATEFORME
PROGRAMMATION : PROGRAMME D’ACTIONS

Import de l’AAPE + ajout des informations 

supplémentaires 
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PROGRAMME D’ACTION
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PROGRAMME D’ACTION
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PLAN DE M&V : PLATEFORME DE MESURAGE
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PLAN DE M&V : MODÈLE DE MESURAGE
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• ++
• Outil suivi énergie et optimisation
• Regroupe pas mal de domaine (PEB, Audits, PA, Comptage, Projets ..)
• Protocole et manuel d’utilisateur clair
• Support BE

• A améliorer
• Synergie/encodage
• Simplification procédure (double encodage)
• Contraignant 
• Délais de réponse
• Helpdesk PLAGE par téléphone

• Remarques
• Prend du temps 
• Bien s’entourer de personne compétente

RETOUR D’EXPÉRIENCE
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Alexis Delferriere

adelferriere@optiwatt.be

MERCI POUR VOTRE ATTENTION


